
 
 
 

LE SFOERTA COMMUNIQUE : 
 
 

BAC S EN DANGER ! 
 

La NS du BAC S devrait être votée au CTPC ce jeudi 30 juin puis adoptée au CNEA 
le 06 juillet 2011 …., or au CNEA du 09 juin, le SFOERTA a demandé à la DGER, en 
intersyndicale (SFOERTA-SNETAP- CGT-FEP CFDT), le retrait de la disposition  qui remet 
en cause la mise en œuvre de groupes à effectifs réduits en 1ère S et Terminale S : la DGER 
décide de contingenter le nombre d’heures en fonction du nombre d’élèves présents dans les 
classes  (voir page de la NS ci-jointe et les remarques du SFOERTA); disposition qui n’a pas 
lieu dans les établissements de l’Education Nationale.  

Pour le SFOERTA, nos établissements se retrouveront dans une situation d’inégalité 
majeure face à ceux de l’EN, où les 9h semaine en 1ère S et les 10h semaine en Terminale S ne 
sont pas conditionnées à l’effectif élèves présent dans les classes. Qu’adviendra-t-il de 
l’attractivité de notre filière S dans ces conditions ? 

Par ailleurs, le SFOERTA dénonce toujours la remise en cause d’une véritable 
pluridisciplinarité permettant la construction de l’esprit critique de nos élèves dans les 
nouveaux modules de l’EAT et de TPE par l’abaissement du nombre d’heures affectées aux 
modules, par la disparition des disciplines de sciences humaines (ESC, Histoire Géographie 
en 1ère S) notamment.   

Le SFOERTA dénonce encore l’absence de documents d’accompagnement pour les 
modules d’EAT et de TPE ; ces documents vont être donc diffusés alors que les équipes 
pédagogiques de nos établissements ne pourront se concerter en raison des vacances. 

Nous vous demandons de réagir avant le départ en vacances en saisissant vos 
établissements, en déposant des motions contre cette NS dans les centres d’examen (STAV 
notamment) qui se déroulent cette semaine, et y en faisant signer des pétitions, et de nous 
faire part de vos actions. 

Enfin de notre côté nous allons saisir les représentants des parents d’élèves et des 
élèves qui siègent dans les instances nationales afin qu’ils dénoncent également le contenu de 
cette NS.  
 
Paris, le 26 juin 2011. 

 


